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REPUBLIQUE DU BE}IIN

PR.DSIDENCE DE LA REPUBLIOUE
DBCBET ço 96-1 55 du 26 Avri]- 1996

Portant nonination de l-onsieur Orou
l,aré K0UR1 en qualité de Chef de Cabi-
net du l,,inistère de la Jeunesse, des
Sports et des Loisirs.

LE PRESTDSNT DE LA REFUBLIQUE,
CT{EF DE LIETAT,

CTIEF DU GOUVER}JJJ}',.ENT,

YU La Loi No 9O-Of2 du '1 1 Décembre 1990 portant Cons'bitution de 1a
Républ-ique du Bénin ;

VU La Proclanation le 1er Avril 1996 par la Cour Constituti orrnelJ-e
des résultats définitifs de 1rélection pré sidentielle du 1B l.ars
1996 i

1ru Le Décret No 96-128 du 09 Avril 1996 portant cor:position du Gou-
vernement ;

\ItJ Le Décret No 91 -21 B du 25 Septenbre 1991 fixant Ia conposition
des cabinets du Président de Ia République et des I',inistres ;

SUR Proposition du Iv.,inistre de Ia Jeunesse, des Sports et des Loisirs;

LE Conseif des l.linistres entendu en sa séance du 24 Avril '1 996 ;

9rcRr TE :

Article '1 er.- I{onsieur Orou Itiaré KOURI est nommé Chef de Cabinet
du Ministère

Article 2.-
rÉeure s contr
fonctions de
soin sera.

de 1a Jeunesse, des Sports et des Loisirs.

Le présent Décret qui abroge torltes dispositions anté-
airàs, prend effet pour cornpter de Ia date de prise de
tii-ntérèssé et sera- publié êt corunrniqué partout oir be-

Fait à Cotonou, Ie 26 Avril 1996

Par fe Président de 1a RéPublique,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernercent,
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Ivlathleu KEIIEKOU
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Le Prenier lüini-stre, Chargé de la
Coordination de lrAction Gouverne-
mentale et des Relations avec les

Institutions,

/t/ t.

Le l',i-ni- stre de s Fi ces,

Molse IUENS.\H

Le l,ii-nistre de Ia Jeunesse, des
Sports er des Loisirs,

Damien ALAHAoSA
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